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Lettre pour ce dégager d'avoir empreintéde
l'argent

Par cendrine38, le 10/08/2016 à 17:28

bonjour,j'ai rencontré un homme celui la m'a demandé delui preter une some d'argent2000
euros car il etait en panne de son véhicule je lui est fais 2 virments sur son compte
bancaire.j'ai gardée les traces de virments.entre temps il m'a fais ecrire une lettre car il avait
fait une demande de pret et ca banque lui a demandé de qui vienne ces virments? DONC IL
EST REVENU a moi en me disant fais une lettre et dis que tu m'as fais un don.j'ai toutes les
preuves par texto et mail ou il me dis je te rembourserais. 
pourriez vous m'aider savoir ci je peu avoir recours car cet personne fait ça avec beaucoups
de femme.

Par youris, le 10/08/2016 à 17:42

Bonjour,
Je crois que vous vous êtes faits arnaqués et que vous ne récupérerez jamais votre argent.
Si vous avez écrit que c'était un don, il n'a pas à vous rembourser car un don ne se
rembourse pas.
Salutations

Par cendrine38, le 10/08/2016 à 18:41

meme en ayant les preuves de mails qui me remboursera?

Par cendrine38, le 10/08/2016 à 18:46

au moment qui ma faite ecrite cette te lettre j'ai subi 2 operations et mon médecin m'a fait un
courrier car je lui est expliquée ma situation.

Par youris, le 10/08/2016 à 22:17



avez-vous déposé une plainte contre cette personne ?

Par cendrine38, le 11/08/2016 à 06:57

bonjour,je n'es pas déposée plainte mais on me l'a conseillée.

Par youris, le 11/08/2016 à 09:03

Vous devriez donc le faire rapidement.

Par cendrine38, le 11/08/2016 à 10:22

merci de vos conseil c'est sympas je vais aller deposer plainte car cet homme a 52ans il
bosse pas depuis 5ans et il vie de femmes qui rencontre sur des cites de rencontres.je suis
restée 7mois avec lui et il a su me demander de l'argent pour moi c'est un escroc.sachant que
je vie seule avec mes triplés franchement il manque pas d'air.

Par youris, le 11/08/2016 à 10:27

malheureusement tant qu'il y aura des gens trop naïfs, il y aura des escrocs.
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